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Modalités applicables à partir de la session de janvier 2020 

 
En savoir plus sur : 
 

• Les équivalences avec les unités délivrées avant la session de janvier 2020 

• L’évaluation ASCA-E1 : Administration des ventes, des achats et des règlements de la PME 

• L’évaluation ASCA-E2 : Mise en œuvre des travaux préparatoires de fin d’exercice de la PME 

• L’évaluation ASCA-E3 : Assistanat administratif et comptable de la PME 
 
 

Equivalences entre les unités obtenues avant et à partir de la session de janvier 2020 
 

Equivalences unités délivrées à 
partir de janvier 2020 

Unités ASCA obtenues avant la 
session de janvier 2020  

Cas particulier 

   

ASCA-E1 UC2L  

ASCA-E2 UC31 et UC2L 

UC31 
et 

ASCA-E1 obtenu à partir  
de janvier 2020 

ASCA-E3 UL11 et UL21 

Titulaires UL11 ou UL21 :  

• inscription à ASCA-E3  

• validation de ASCA-E3 en fonction 
des résultats obtenus à l’évaluation 
des compétences non validées 
précédemment 

 
 

Evaluation ASCA-E1 : Administration des ventes, des achats et des règlements de la PME 
 

Quel est le programme de l’épreuve ASCA-E1 ? Programme identique à l’ancienne épreuve UC2L 

Quels supports utiliser pour la 
formation/l’entraînement à l’épreuve ASCA-E1 ? 

Formation/entraînement sur les sujets UC2L 

  
  

Evaluation ASCA-E2 : Mise en œuvre des travaux préparatoires  
de fin d’exercice de la PME 

  

Quel est le programme de l’épreuve ASCA-E2 ? 
Programme identique à l’ancienne épreuve UC31 
avec suppression des bilan, compte de résultats et 
liasse fiscale 

Comment se déroule l’épreuve ASCA-E2 ? 

Réalisation des travaux sur poste informatique, 
avec mise en œuvre d’un logiciel de comptabilité 
(au choix des candidats), d’un logiciel tableur et/ou 
d’un logiciel texteur 

Comment se fait l’enregistrement des écritures pour 
l’épreuve ASCA-E2  ? 

L’enregistrement des écritures de pré-
comptabilisation est à effectuer avec logiciel de 
comptabilité : les candidats devront créer le dossier 
de l’entreprise (pas de fichiers à installer en amont)  
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Suite    Evaluation ASCA-E2 : Mise en œuvre des travaux préparatoires  
de fin d’exercice de la PME 

  
  

Les tracés des états demandés sont-ils fournis pour 
l’épreuve ASCA-E2 ? 

Les trames des tracés (titre et en-têtes de colonnes) 
des états demandés sont fournies sur le sujet sous 
forme imprimée ; ils doivent être reproduits avec 
un logiciel tableur et/ou texteur, pour être 
complétés et édités. 
La mise en forme des tracés n’est pas évaluée. 
L’automatisation des calculs n’est pas exigée. Les 
candidats peuvent utiliser une calculatrice et 
recopier les résultats obtenus. 

Quelle est la durée de l’épreuve ASCA-E2 ? 
La durée de l’épreuve est de 2 h 30 
Les travaux demandés sont conçus de façon à  être 
réalisés dans le temps imparti à l’épreuve 

Quels supports utiliser pour la 
formation/l’entraînement à l’épreuve ASCA-E2 ? 

Formation/entraînement sur les sujets UC31 

  
  
  

Evaluation ASCA-E3 : Assistanat administratif et comptable de la PME 
 

Comment se déroule l’épreuve ASCA-E3 ? 

Les candidats doivent disposer d’un poste 
informatique et des logiciels tableur et texteur. 
 
Traitement de 2 dossiers dans un contexte PME : 
- l’un portant sur le traitement de données 
quantitatives,  
- l’autre sur le traitement de données textuelles. 
 

Quels supports utiliser pour la 
formation/l’entraînement à l’épreuve ASCA-E3 ? 

Traitement des données quantitatives 

• Formation/entraînement sur les sujets de 
l’ancienne épreuve UL21(tableur) complété par : 

− Fonction Recherche 

− Tableau ou graphique Croisé Dynamique 
 
Traitement des données textuelles : 

• Formation/entraînement sur les sujets de 
l’ancienne épreuve UL11, complétépar la 
réalisation de formulaires.  

• Le recyclage de document peut être demandé 
pour répondre à la situation de communication 

• L’insertion d’images est laissée à l’initiative des 
candidats 

Sous quelle forme se présentent les sujets de 
l’épreuve ASCA-E3 ? 

Le sujet est fourni sur support papier. Il n’est pas 
fourni de fichiers dématérialisés. 

L’utilisation de la calculatrice est-il autorisé pour 
l’épreuve ASCA-E3 ? 

L’utilisation de la calculatrice est autorisée pour la 
préparation ou le contrôle éventuel des résultats, 
sachant que l’édition des formules permettant 
l’automatisation des données est exigée. 

 
 


